
EPI
Formation Equipier de
Première Intervention 

PROGRAMME

FORMATION INITIALE



MODALITÉS 
DE LA FORMATION 

OBJECTIFS
Acquérir les bons réflexes face à un début d’incendie en entreprise ou à domicile
De savoir utiliser et reconnaitre les différents moyens d’extinctions présents dans l’entreprise
Être sensibilisé aux dangers de l’incendie et des fumées
Être capable de passer une alerte efficace aux services de secours extérieurs et/ou internes

PUBLIC
Tout public

PRÉREQUIS
Aucun

DURÉE
4 heures

TARIF /apprenant
150,00 € HT

180,00 € TTC

POUR QUI ? 
Toute personne désireuse de se sensibiliser ou tout salarié désigné par son entreprise pour être
le premier maillon de la chaîne des secours en cas d’incendie.

EFFECTIF
4 à 12 personnes

TEXTES DE RÉFÉRENCES :
Article R 4227-28 du code du travail : « l’employeur prend les mesures nécessaires pour que tout commencement
d’incendie puisse être rapidement et efficacement combattu dans l’intérêt du sauvetage des travailleurs » Article R
4227-29 : « Le premier secours contre l’incendie est assuré par des extincteurs en nombre suffisant et maintenus en
bon état de fonctionnement. » Article R 4227-38 : « La consignes de sécurité indique (…) le devoir pour toute personne
apercevant un début d’incendie, de donner l’alarme et de mettre en œuvre les moyens de premier secours (…) »
Article R 4227-39 : « Le registre incendie (…) comporte les informations (…) et les dates des essais périodiques
(évacuation et extincteurs) qui doivent être réalisés tous les six mois. »

DÉLAIS D’ACCÈS :
Jusqu’à 48h avant le début prévu de la formation.

Formation ouverte à certaines formes de handicap :
contactez Sébastien LEROY, notre référent handicap
par mail à sleroy@orbisur.com ou au 07 64 75 98 71

MODALITÉS D’ACCÈS :
Vous pouvez passer soit par le formulaire de
contact “demande de devis” sur notre site web, soit
nous appeler au 04 83 65 17 08, ou encore nous
envoyer un mail à hello@academy.orbisur.com



MODALITÉS D’ÉVALUATION :
Mises en situation lors de cas pratiques.
Test QCM pour la théorie et manipulation d'extincteurs pour la pratique.

RÉSULTATS ATTENDUS À L’ISSUE DE LA FORMATION :
Attestation de formation équipier de première intervention.

SUITE DE PARCOURS ET DÉBOUCHÉS : 
Compétence indispensable à l'activité d'agent de prévention et de sécurité, ou d'équipier désigné pour
intervenir dans tout établissement.

EQUIPEMENTS ET MATERIELS PÉDAGOGIQUES :
Extincteurs CO² et à eau pulvérisée
Bac à feu
Extincteurs en coupe
RIA - Robinet d'incendie armé
Vidéo projecteur et rétroprojecteur
Supports de cours individualisés

CONTENU DE LA FORMATION

LA REGLEMENTATION

L'INCENDIE :
Le développement du feu
Les causes de l’incendie
Le mécanisme de la combustion
Les classes de feux
Les modes de propagation du feu
Les effets sur l’homme
Les principes d’extinction

ENCADREMENT PEDAGOGIQUE : 
Formateur disposant de l'expérience et des
compétences pour dispenser l'ensemble des
modules de formation.

METHODES MOBILISEES : 
Face-à-face pédagogiques 
Mises en situation
Cas pratiques 
QCM blancs 

LES MOYENS D'EXTINCTION
Les produits extincteurs
Les différents agents extincteurs
Les types d’extincteurs
Indications sur les extincteurs
La mise en oeuvre des extincteurs
L’attaque du feu
Les extincteurs mobiles
Le robinet d’incendie armée (RIA)

PROGRAMME :

QUE FAIRE EN CAS D'INCENDIE ?
La prévision
La prévention
Synthèse des actions
L’EPI, acteur de sécurité



La sécurité est un enjeu majeur de notre société. Il est indispensable que les personnes évoluant dans notre secteur disposent
des compétences et connaissances adaptées au contexte sécuritaire mondiale et à l’ensemble des menaces omniprésentes.

Telle sera la mission d’Orbisur Academy : accompagner, coacher, transmettre et former les collaborateurs du monde de la
sûreté d’aujourd’hui et de demain. 

La qualité des prestations des entreprises de sécurité privée repose sur la mobilisation de ressources humaines capable
d’appréhender toutes les situations, aussi, dispenser un enseignement académique de haut niveau est un investissement

majeur pour l’ensemble des protagonistes évoluant dans notre environnement.

Contribuer à rendre notre monde plus sûr est la mission de tous, et naturellement celle d’Orbisur Academy

CONTACT
701 Ch. des 4 Chemins 06600 Antibes

hello@academy.orbisur.com

04 83 65 17 08

Délais d’accès : Formations intra-entreprises, dates à définir conjointement.
Formations inter-entreprises selon le planning disponible sur le site internet ou sur demande par téléphone.
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